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Situation sécuritaire…

le tableau est sombre

togo-Secteur pétrolier

du fameux audit des inspecteurs
des finances à la création
des sociétés tnp et stip

DES qUEStionS toUt DE mêmE  léGitimES… 

Lutte contre le terrorisme
et l’ extrémisme violent au  Togo

le ministre Yark sensibilise
les hommes des médias et
les osc dans le septentrion

Koumayi Assoutoum  DG de la SP-EAU

« Que chacun  de nous joue  sa part pour Que
l’eau soit véritablement une source de vie »

ÀKara, lors du second séminaire gouvernemen-
tal,  le chef de l’Etat Faure Gnassingbé a insisté
sur les secteurs prioritaires, un tableau sombre

de la situation sécuritaire  a été dressée.
Le deuxième séminaire gouvernemental de l’année 2021 s’est

ténu la semaine dernière à Kara à environ 400 kilomètres au

nord de Lomé.  La rencontre entre

les membres du gouvernement,

vise à faire le point sur les actes

posés  sur la base de la feuille de

route gouvernementale 2020 -

2025.  De manière spécifique, il

s’agissait  d’examiner la trajec-

toire des projets relatifs aux sec-

teurs prioritaires tels que

l’assurance maladie universelle ;

l’accès universel à l’eau potable ;

la construction de logements ; le

recensement des infrastructures

socioéconomiques et la digitalisa-

tion de la vie publique.  Ainsi, il

s’agissait de  faire le point sur le

niveau d’avancement de la feuille

de route gouvernementale 2020-

2025 et principalement les pro-

grès réalisés sur les dix actions

prioritaires définies lors du der-

nier séminaire gouvernemental

des 26 et 27 juillet 2021 tenu

dans la même ville.

Pour rappel, sont retenus pour le

compte des actions prioritaires
plusieurs projets...
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Un accord a été signé dans
ce sens au cours d’une cé-
rémonie présidée par Ma-

dame le Premier ministre Victoire
Tomégah-Dogbé au nom du Chef
de l’Etat, ce mercredi 24 novem-
bre 2021, en présence de la délé-
gation de l’Initiative Equipe
Europe, résolument engagée aux
côtés du Togo pour un partenariat

dynamique. 

Le projet PERECUT a pour objectif
de favoriser l’accès à l’électricité à
plus de 500 000 togolais. Il vient
donc renforcer la couverture du
réseau électrique à Lomé et dans
les centres urbains.
Prévu pour une durée de trois
ans, PERECUT se décline en trois

(3) axes majeurs. Il s’agit d’abord
de la réhabilitation, du renforce-
ment et de l’extension du réseau
de distribution dans 53 localités
réparties sur les 5 régions écono-
miques du Togo, ensuite, du sou-
tien additionnel à l’accès au
réseau et enfin de l’appui et du
renforcement des capacités.
Le Directeur des partenariats in-

Le secteur de l’énergie, l’une des priorités de l’action gouvernementale, bénéficie de
l’accompagnement de l’Union européenne qui met à la disposition du Togo une enve-
loppe de 9, 5 milliards de FCFA pour la subvention du Programme d’extension des
réseaux électriques des centres urbains du Togo (PERECUT).

Partenariat Union Européenne-Togo

un accord de subvention pour electrification signé à lomé
ternationaux de la Commission
européenne Doens Koen, s’est ré-
joui de la pertinence de ce projet
qui va contribuer à renforcer le
dynamisme de l’économie natio-
nale.
Pour le Directeur général de
l’Agence française de développe-
ment (AFD) qui a signé l’accord de
subvention de l’Union euro-
péenne, le projet PERECUT est en
phase avec l’une des priorités du
gouvernement togolais, celle
d’accélérer l’atteinte des objectifs
de la stratégie nationale d’électri-
fication. Dans sa conception, le
projet tient compte de tous les
critères environnementaux. 
« C’est un projet au service de la
politique du gouvernement et de
la feuille de route 2020-2022 qui
prévoit un accès à l’électricité à
75% de la population tout en mo-
dernisant fortement le sec-
teur. Le projet de taille va y
contribuer » a déclaré le Direc-
teur général de l’AFD, Remy
Rioux.

Le gouvernement a consenti
d’importants efforts ces der-
nières années en matière d’accès
à l’énergie avec des résultats sa-
tisfaisants. Néanmoins des défis
restent à relever pour le renfor-
cement, l’extension et la réhabili-
tation du réseau a précisé le
ministre de l’économie et des fi-
nances, Sani Yaya, qui a posé sa
signature au nom du gouverne-
ment.    
« L’accord de subvention d’un
montant de 14,5 millions d’euros
soit 9,5 milliards de FCFA, que
nous venons de signer avec le Di-

recteur général de l’AFD 
traduit l’excellence des relations
de coopération entre l’Union eu-
ropéenne et la République Togo-
laise. Cette subvention de l’Union
européenne déléguée à l’AFD
vient en complément du prêt
concessionnel d’un montant de
40 millions d’euros soit 26, 2 mil-
liards de FCFA accordé par l’AFD
et d’un don de la KFW d’un mon-
tant de 15 millions d’euros soit
environ 10 milliards d’euros pour
la mise en œuvre du projet d’ex-
tension des réseaux électriques
des centres urbains du Togo (PE-
RECUT), portant ainsi les contri-
butions de la coopération
européenne à 69, 5 millions d’eu-
ros soit 45, 6 milliards de FCFA ». 
Spécifiquement, il va permettre la
construction de 190 km de ré-
seaux moyenne tension, 371
postes de transformation MT/BT
et 1660 km de réseaux basse ten-
sion. 
Le projet viendra également en
appui au Programme d’électrifi-
cation pour tous grâce à la four-
niture de 58 000 compteurs
supplémentaires. 

Avant la cérémonie de signature,
les délégations togolaise et euro-
péenne ont eu une séance de tra-
vail présidée parv la   Cheffe du
gouvernement. L’occasion  pour
les deux
parties de faire le point des pro-
jets exécutés dans le cadre de la
coopération entre le Togo et
l’Union européenne et les pers-
pectives conformément à la
feuille de route gouvernementale
2020-2025.

Une rencontre des acteurs
du secteur de l’élevage se
tient depuis hier à Kara, à

environ 400 kilomètres au nord de
Lomé. Prévue pour durer deux
jours, la rencontre qui est une ini-
tiative du ministère de l’Agricul-
ture,  de l’Elevage et du
Développement Rural à travers la
direction de l’Elevage, vise à iden-
tifier et de valider les axes priori-
taires du plan stratégique de
promotion durable de l’élevage au
Togo.   L’atelier qui regroupe une
cinquantaine d’acteurs clés du
sous-secteur de l’élevage, a été
ouvert par  le directeur de cabinet
du ministère en présence du pré-
fet de la kozah et de plusieurs au-
tres personnalités administratives
de la localité. Pour le directeur du
cabinet, la démarche s’inscrit dans
les actions à mener  en lien avec la
feuille de route gouvernemental
2020-2025.
La rencontre de Kara va valider les
résultats des ateliers régionaux de
promotion de l’élevage, proposer

les grands axes de développement
à court, moyen et long termes des
filières animales au Togo dans le
cadre de l’élaboration d’un plan
stratégique, et  définir une feuille
de route pour l’élaboration d’un
plan stratégique de développe-
ment à court, moyen et long
terme des filières animales.

Le Togo est un pays à vocation
agro-pastorale et l’agriculture
contribue pour 40% au PIB. Bien
que la part de la population ur-
baine soit en hausse, la population
du Togo est encore en majorité ru-
rale, dans une proportion toute-
fois en régression, qui est passée
de 74,8 % en 1981 à 62,3 % en
2010. Dans les systèmes agricoles
du Togo, l’élevage représente
après les cultures vivrières, le se-
cond secteur générateur des pro-
duits nobles pour l’alimentation et
des revenus additionnels pour la
population rurale. L’élevage
confère un certain statut social à
cette population rurale et les ani-

Promotion de l’élevage au Togo 

un rapport sYnthèse des ateliers régionaux en validation à kara

maux font particulièrement l’objet
de cérémonies rituelles ou reli-
gieuses. L’élevage occupe la
deuxième place après les produc-
tions végétales et confère un cer-
tain statut social sans une
productivité suffisante pour satis-
faire la demande nationale ; le
pays est alors obligé de faire face
à des importations pour combler
le déficit.
Face à cette situation, le gouver-
nement togolais a élaboré son

plan stratégique avec une feuille
de route 2025 qui vise la transfor-
mation structurelle de l’économie
nationale pour une croissance
forte, durable, résiliente, inclu-
sive, créatrice d’emplois décents
et induisant l’amélioration du
bien-être social accorde une place
de choix au développement des
productions agricoles en général
et celles de l’élevage en particu-
lier.
Et c’est dans la mise en œuvre du

plan stratégique 2025 et pour
combler les déficits en produits
animaux et d’origine animale, que
le ministère de l’agriculture, de
l’élevage et du développement
rural  a envisagé l’élaboration d’un
plan stratégique de promotion de
l’élevage. La démarche a com-
mencé avec  la tenue de  plusieurs
ateliers régionaux, ( sept (7)  au
total) durant la période allant du
12 mars au 7 avril 2021. 

La rédaction 
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Situation sécuritaire…

Le deuxième séminaire gou-
vernemental de l’année 2021
s’est ténu la semaine der-

nière à Kara à environ 400 kilomè-
tres au nord de Lomé.  La
rencontre entre les membres du
gouvernement, vise à faire le
point sur les actes posés  sur la
base de la feuille de route gouver-
nementale 2020 - 2025.  De ma-
nière spécifique, il  s’agissait
d’examiner la trajectoire des pro-
jets relatifs aux secteurs priori-
taires tels que l’assurance maladie
universelle ; l’accès universel à
l’eau potable ; la construction de
logements ; le recensement des
infrastructures socioéconomiques
et la digitalisation de la vie pu-
blique.  Ainsi, il s’agissait de  faire
le point sur le niveau d’avance-
ment de la feuille de route gou-
vernementale 2020-2025 et
principalement les progrès réali-
sés sur les dix actions prioritaires
définies lors du dernier séminaire
gouvernemental des 26 et 27 juil-
let 2021 tenu dans la même ville.
Pour rappel, sont retenus pour le
compte des actions prioritaires
plusieurs projets notamment la
mise en place de la couverture
santé universelle, l’augmentation
de l’accès et à l’assainissement, la
construction de logements, l’éla-
boration et la mise en œuvre d’un
plan de développement de 10
communes et la digitalisation des
services publics de l’administra-
tion.

L’analyse a révélé notamment
qu’il était nécessaire d’améliorer
la coordination ; la préparation
des projets et la lisibilité des réa-
lisations des projets. Somme
toute, le but de l’exercice est de
renforcer le dispositif de la mise
en œuvre des projets en relevant
les bonnes pratiques, les difficul-

le tableau est sombre
née. Et dans ce contexte, il est évi-
dent que le Togo, le Ghana, la
Côte d’Ivoire et le Bénin sont des
cibles privilégiés. 
Les participants au séminaire gou-
vernemental ont salué la coura-
geuse initiative du Président de la
République qui a beaucoup mar-
qué le personnel et permis de
renforcer les dispositifs en maté-
riels et en effectifs.
Pour les séminaristes, le terro-
risme se nourrissant de la pau-
vreté et de la précarité, il est
nécessaire que les programmes et
projets conçus en faveur du bien-
être des populations de ces ré-
gions connaissent une urgente
exécution.
S’agissant de la deuxième théma-
tique relative aux enjeux liés à
l’économie post-covid, le sémi-
naire après avoir relevé les grands
atouts que présente le Togo, a fait
le constat de façon globale de la
compétition qui s’accélère au-
jourd’hui entre les Etats en lien
avec la relance économique. Avec
cette concurrence, les avantages
compétitifs tendent à s’égaliser,
ce qui impose par voie de consé-
quence, l’exigence de plus de pro-
ductivité.
Pour ce qui concerne la transition
écologique, les séminaristes ont
trouvé intéressant de voir que les
enjeux liés à cette thématique ont
été anticipés par la feuille de
route gouvernementale.
Au Togo des initiatives efficaces
d’adaptation aux changements
climatiques sont mises en œuvre
à savoir l’usage accru de l’énergie
renouvelable dont la part est fixée
à 50% d’ici à 2025. Une vaste
campagne de reboisement, desti-
née à planter 1 milliard d’arbres
au cours de cette décennie, per-
mettra de gagner le pari d’un dé-
veloppement durable et
profitable aux populations.
Pour les participants à ce sémi-
naire gouvernemental, il urge de
capitaliser sur les acquis pour
pouvoir positionner le Togo dans
la lutte contre les changements

climatiques. Ils ont préconisé que
les différents projets prennent en
compte la trajectoire de la transi-
tion écologique.
A l’issue des travaux, le chef de
l’Etat a félicité les experts pour
leurs éclairages sur les différentes
thématiques abordées et les
membres du gouvernement et les
différents conseillers pour la qua-
lité des échanges.
Au regard de la situation sécuri-

taire sous-régionale qui demeure
inquiétante et qui n’est pas de na-
ture à rassurer les investisseurs, le
Président de la République re-
commande la nécessité de saisir
les opportunités disponibles. Le
Chef de l’Etat préconise par ail-
leurs une étroite collaboration
avec les pays voisins dans le cadre
d’une riposte sécuritaire.
Le séminaire de Kara a été suivi
d’un conseil des ministres au
cours duquel il a été examiné et
adopté deux (02) projets de dé-
cret.
Le premier projet décret porte
création, attributions, organisa-
tion et fonctionnement du fonds
pour l’accès universel à l’électri-
cité : le fonds « Tinga ».
«  Ce projet de décret crée le
fonds pour l’accès universel à
l’électricité qui est un mécanisme
de facilitation de l’accès à l’élec-
tricité pour les populations à fai-
ble revenu. Il permet d’offrir des
subventions remboursables pour
l’accès universel aux réseaux élec-
triques en complément des autres
initiatives en cours », peut-on lire
dans le communiqué sanction-
nant les travaux du Conseil des
ministres.
Le second projet de décret confie
la gestion de l’assurance maladie
universelle (AMU) à l’institut na-
tional d’assurance maladie
(INAM).
Ce texte a pour objet, selon l’exé-
cutif,  de confier la gestion de l’as-
surance maladie universelle à
l’Institut national d’assurance ma-
ladie (INAM). 

Avec www.présidence.gouv.tg

À Kara, lors du second séminaire gouvernemental,  le chef de l’Etat Faure Gnassingbé a insisté sur les
secteurs prioritaires, un tableau sombre de la situation sécuritaire  a été dressée.

tés et tous les autres goulots
d’étranglement dans leur exécu-
tion. 
Construite autour de la vision « un
Togo en paix, une Nation mo-
derne avec une croissance écono-
mique inclusive et durable », la
feuille de route lancée en octobre
2020 se décline en axes straté-
giques et comprend un porte-
feuille de 42 projets et réformes
prioritaires.
Sa mise en œuvre se poursuit
avec près de 61 % des projets et
réformes ayant entamé la phase
d’implémentation.
Par ailleurs, ce second  séminaire
gouvernemental s’est aussi plan-
ché sur les enjeux de la sécurité
régionale, l’économie post-Covid-
19 et la transition écologique,
trois thématiques qui sont de sur-
croît d’actualité.
Abordant la thématique sur les
enjeux de sécurité régionale, les
débats ont permis de dresser un
tableau sombre de la dégradation
du climat de sécurité dans la sous-
région et le Sahel avec la montée
en puissance des groupes terro-

ristes qui continuent de multiplier
leurs attaques.
Plusieurs pays de la région conti-
nuent d’en être victimes. Le Togo
jusque-là épargné, a malheureu-
sement fait l’objet d’une attaque
dans la nuit du 9 au 10 novembre
2021 à Sanloaga dans le Kpendjal,
attaque vigoureusement repous-
sée par les forces de défense et
de sécurité.
Au lendemain de cette attaque, le
Président de la République s’est
rendu sur le terrain et a donné
des instructions au haut comman-
dement militaire pour un renfor-
cement des dispositifs de sécurité
sur toutes les frontières.
Plusieurs observateurs   des acti-
vités djihadistes au Sahel n’ont
pas été surpris par  cette récente
tentative d’incursion sur le terri-
toire togolais.  Seidik Abba, jour-
naliste et spécialiste des
questions de terrorisme, fait sa-
voir que les  groupes terroristes
au Sahel ont un agenda très pré-
cis. Celui de porter le Djihad, au-
delà du Sahel et de l’amener
jusqu’aux pays du Golfe de Gui-

Des organismes de la so-
ciété civile (OSC) et des
acteurs des médias du

septentrion étaient, la semaine
écoulée, en séminaire de sensi-
bilisation et de formation autour
des thématiques en lien avec le
terrorisme et l’extrémisme vio-
lent. La rencontre est une initia-
tive   du  ministère de la Sécurité
et de la protection civile, en col-
laboration avec le PNUD,  et  qui
vise à permettre à ces acteurs
clés de la société, de prendre à
bras le corps le phénomène de
l’extrémisme violent dans notre
pays. 
La rencontre a réuni les acteurs

de la société civile et des médias
des régions Savanes, Centrale et
de la Kara.  L’objectif des organi-
sateurs est d’amener les médias
et les OSC à s’engager véritable-
ment  davantage dans la lutte
contre le  terrorisme et l’extré-
misme violent. 

Pour le ministre de la Sécurité et
de la protection civile, le Général
de brigade Yark Damehame, il
s’agit d’amener les profession-
nels des médias à prendre à bras
le corps ce phénomène qui gan-
grène la sous-région ouest-afri-
caine et du Sahel depuis 2012.
Selon le ministre, la question du

terrorisme et de l’extrémisme
violent n’est plus une affaire ex-
clusive du gouvernement et des
forces de défense et de Sécurité,
les organisations de la société ci-
vile et les médias sont et demeu-
rent les grands vecteurs de
messages et de sensibilisation au
sein de l’opinion afin de tenir en
veille les populations.
À Kara, à Dapaong comme à So-
kodé où se sont déroulées les
différentes formations, le Gal
Yark Damehane a salué l’engage-
ment du Chef de l’État qui ne
ménage aucun effort quand il
s’agit d’assurer le bien-être de
tous les citoyens. Il a adressé un

Lutte contre le terrorisme et l’ extrémisme violent au Togo

le ministre Yark sensibilise les hommes des médias
et les osc dans le septentrion

vibrant hommage aux forces de
défenses et de l’ordre qui, de-
puis bien de temps, font montre

de bravoure et de détermination
face à l’ennemie.

Avec macite.info
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Togo-Secteur pétrolier

du fameux audit des inspecteurs des finances
à la création des sociétés tnp et stip

Le dossier relatif au secteur pé-
trolier et dans lequel un pro-
cès est actuellement pendant

devant la Cour d’appel de Lomé
continue de susciter des interroga-
tions. A l’origine, certains se sont
posés la question de savoir ce qui
a pu pousser des gens à opter pour
une mission d’audit, en lieu et
place d’une réconciliation des don-

nées comme ce fut le cas durant
des années passées.  Mais avec le
temps, la vérité a fini par jaillir, et
les Togolais ont compris le plan qui
a conduit certains à commanditer
unilatéralement un audit.  Unilaté-
ralement, d’autant plus que le gou-
vernement, à en croire le ministre
Trimua, qui est de surcroît le porte-
parole, « n’a jamais demandé un
audit du secteur pétrolier ». 
Dans cette édition, nous revenons
sur  quelques  points connus de
certains d’entre vous, qu’on a
trouvé légitimes, en se basant sur

la création  dans la foulée de cette
affaire de deux sociétés  et qui se
sont vues attribuées des rôles dans
la chaîne d’approvisionnement.    

La réforme dans l’approvisionne-
ment des produits péroliers au
Togo, un alibi?
L’on se rappelle que  c’est dans  la
foulée des écrits qui accablaient

certains membres du Comité de
Suivi des Fluctuations des  Prix des
Produits Pétroliers(CSFPPP) qu’il a
été annoncé des réformes dans
l’approvisionnement des produits
pétroliers au Togo. 
S'appuyant sur les  conclusions
d'un soit disant audit du secteur
pétrolier , unilatéralement com-
mandité, il fallait proposer  ce
qu'on pensait être la solution,
parce que les conclusions inten-
tionnellement devraient accabler
sans surprise  certains ciblés à
dessein du CSFPPP, histoire de

prouver que la démarche de ré-
forme était  un impératif. Et la ré-
forme choisie a été la création des
sociétés Togo Negoce Pétrole(TNP)
et  la  Société  Togolaise d'Intermé-
diation Pétrolière (STIP) pour sup-
pléer les anciennes. 
Revenons, à la « « réforme » du
ministre du Commerce, Adedze
Kodjo, dont il est question.  Cer-

taines de nos publications accom-
pagnées de documents avérés font
remarquer que la société, TOGO
NEGOCE PETROLE (TNP), société
que  le ministre veut qu’elle soit «
désormais  chargée de sécuriser
les relâches  et paiements des pro-
duits pétroliers livrés par les « tra-
ders » dans le cadre des appels
d’offres » est dans sa  composition,
en ce qui concerne son  conseil
d’administration,  pleine des per-
sonnes qu’on dit être proches  du
ministre et spécialement les sieurs
Elom Komi Aziadekey, neveu du

DES qUEStionS toUt DE mêmE  léGitimES… 
Ministre et Kovi Adanbounou un
trèsproche de Kodzo Adedze. C’est
là un fait parmi tant d’autres qui
amène à des interrogations légi-
times.  Si ce que  les  indiscrétions
révèlent se trouve être vrai, où est
alors le sérieux ? Est-ce là, la ré-
forme?  

Par ailleurs, si  chacun de nous est
d’avis  pour que  se fassent  des ré-
formes pour avoir une  plus
grande   transparence  dans l’ap-
provisionnement en produits  pé-
troliers au Togo,  comment se fait-il
que ce soit   un simple  courrier du
super ministre du commerce qui
l’annonce  à un Trader?
Poursuivant notre questionne-
ment, nous nous demandons de
savoir pourquoi le ministre Adedze
ne s’est-il pas appuyé sur un texte
de loi comme un décret, un arrêté
interministériel ou carrément une
loi votée par l'Assemblée Natio-
nale pour annoncer sa « réforme
»?  
Au-delà du courrier en question, il
faut revenir aux références fiscales
sur les documents de création de
TOGO NEGOCE PETROLE (TNP) et
de la SOCIÉTÉ TOGOLAISE D'INTER-
MÉDIATION PÉTROLIÈRE (STIP)
pour savoir qu’il y a anguille sous
roche. 
En effet, lorsqu’on voit ces réfé-
rences,  le Numéro d'Identification
Fiscale (NIF)  de la société TNP a
été attribué le 30 Avril 2020,  soit
plus d'un mois avant la publication
le 9 Juin 2020 du premier article
diffamatoire sur des allégations de
malversations financières dans la
commande de produits pétroliers
au Togo. 
Au regard de ce fait, on peut se
poser la question de savoir  s’il n’y
avait pas  des gens au Togo qui sa-
vaient, par mérite de devin ou d'un
supposé  esprit saint,à l'avance
qu'il y aurait des publications dans

la presse, et que le ministre du
commerce annoncerait un audit
qui serait suivi de « réformes »
dont l'unique but serait de recom-
mander la  société TNP comme ac-
teur?  
En outre, ce qui est curieux, c’est
que  la date du début des activités
de TNP mentionnée est le 24 Sep-
tembre 2020,  comme si par ha-
sard quelqu'un était parfaitement
et bien à l'avance informé qu'un
mois plus tard,  soit le 24 Octobre
2020,  le Ministre du commerce
Adedze Kodjo recevra le Rapport
Provisoire d'Audit chez lui  et qu’à
la grande surprise de tous,  ledit
rapport sera  immédiatement dif-
fusé sur les réseaux sociaux le len-
demain qui était la veille d'une
audience dans le cadre du procès
pour diffamation  lié à l’approvi-
sionnement en produits pétroliers.
En plus, s’agissant de  la seconde
société, la SOCIÉTÉ TOGOLAISE
D'INTERMÉDIATION PÉTROLIÈRE
(STIP), il est remarqué  que  le  Nu-
méro d'Identification Fiscale (NIF)
de la société TNP a été attribué le
09 Octobre 2020 avec pour date
de début des activités ce même 9
Octobre 2020, soit juste 6 jours
avant le 15 Octobre 2020,  date à
laquelle l'inspecteur Général des
finances a demandé   la fermeture
du compte No 06426900169 ap-
partenant au CSFPPP dans les li-
vres de la BTCI.  
Eu égard à tout ce qui précède,
pourquoi ne pas penser que les
responsables de  la  STIP auraient
parfaitement connaissance et à
l'avance du contenu du rapport
provisoire d'Audit qui allait de-
mander des réformes ? 
Nous ne le disons pas, mais, il

nous semble que l’auteur des ré-
formes, qui n’est autre que le mi-
nistre Adedze Kodjo,  n’a pas été
vigilant. 

LM
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pharmacies de garde lomé du 29  novembre au 06 decembre 2021

Pharmacie HORIZON
90 56 52 56
165, Bd du 13 janvier Nyékonakpoè,
face Sapeurs-Pompiers à côté de
l'immeuble A.AC
Pharmacie LIBERATION
22 22 25 25
Avenue Libération Prolongée
Pharmacie UNIVERS-SANTE
22 61 81 43
Bd. GNASSINGBE Eyadéma, Cité
OUA face à l'entrée du CHU-CAM-
PUS
Pharmacie 2000
22 70 01 69
Bè Kpota près du Marché Dzifa
Pharmacie INTERNATIONALE
22 26 89 94
Sise Marché de Hédzranawoé As-
siyéyé, Boulevard du Haho
Pharmacie CHRIST-ROI
22 27 46 66
Kagomé
Pharmacie LA BARAKA

90 17 49 28 / 70 41 44 13
Agoè Logopé, non loin de l'Ecole La
Bruyère à proximité du Camp GP
Géolocalisation

Pharmacie ZOSSIME
99 99 80 75 / 70 46 26 64
Zossimé, sur la route de Sanguéra
près du marché de Zossimé
Pharmacie SAINT PHILIPPE
90 67 33 24 / 99 99 80 04
Sanguéra, route Lomé Kpalimé près
de la station service OANDO
Pharmacie DU PORT
22 27 61 88
Face Hôtel Sarakawa
Pharmacie PROVIDENCE
22 26 66 48
Bd. Jean Paul II
Pharmacie JEANNE d'ARC
22 22 08 01
Pres de Marox-Renault-Star
Pharmacie OCEANE
96 75 25 02
Rue de l'OCAM face Hôtel de la PAIX
Pharmacie ECLAIR
96 80 09 06
Bè Ahligo, près du Marché
Pharmacie CITE
99 08 15 35

Bd. du 30 Août
Pharmacie BESDA
70 42 68 25
Adidogomé-Aménopé, route de
Kpalimé
Pharmacie CONSEIL
93 10 92 92
Carrefour du CEG Sagbado Logoté
Pharmacie EPIPHANIA
70 40 10 52
Rue de La Pampa, carrefour Agbe-
madon, Adidogomé
Pharmacie Du POINT E
90 37 45 96
506, rue 129 Aflao Gakli (Kiniti
Gomè), à Djidjolé dans le von de la
Pharmacie Djidjolé
Pharmacie DELALI
93 64 53 72
En face de l'hôpital de Cacaveli à
100m entre la Cour d'Appel et le
marché de Cacavéli
Pharmacie NATION
96 80 09 47
Face ancien marché Totsi

Pharmacie LAUS DEO
93 00 65 75
Route de Léo 2000, face Clinique
Besthesda - quartier Adidoadin
Pharmacie VITA FLORE
70 40 22 86
Agoè Vakpossito à 100m de la sta-
tion Shell Agoè Vakpossito
Pharmacie EL-SHAMMAH
70 43 25 85
Sise à Amadahomé à côté de la Mai-
son des Jeunes
Pharmacie M'BA
70 27 81 81
Agoè-Légbassito, route de Mission
Tové, 300m après le marché de Lég-
bassito
Pharmacie ADONAÏ
22 50 04 05
Face Hôtel la Plantation à Agoènyivé
Pharmacie TAKOE
70 45 62 17
Avant la station CAP ESSO de Zongo
(côté opposé)
Pharmacie EMMAÜS
70 40 25 40
Sur la route de Mission Tové à côté

du Bar Solidarité
Pharmacie AMEN
90 86 55 88
Marché Adétikopé, près de l'Eglise
Catholique Christ-Roi
Pharmacie APOU ANTOINE
70 41 01 07
Boulevard Lycée Agoè-Nyivé Agoè-
Assiyéyé
Pharmacie De la CONFIANCE
91 01 33 38
Face GTA
Pharmacie SATIS
70 44 85 17
Près du CEG Koshigan, Agoè - Lo-
gopé, Rue de 50m
Pharmacie AVEPOZO
22 27 04 86
A côté de la place publique d'Avé-
pozo
Pharmacie DE L'EDEN
70 42 13 98
Route d'Aného, face Cité Baguida
Pharmacie SOURCE DE VIE
90 88 25 82
Face Collège Protestant
Pharmacie St KISITO
96 80 09 64
Bd. de la Kara près du Bar TAMTAM
Pharmacie des LILAS
93 48 88 12
7, Route de Kégué

Pharmacie THERYA
70 44 81 77
Mangotigomé, route de la Foire In-
ternationale TOGO 2000, à 300m de
la Foire
Pharmacie La MAIN DE DIEU
91 16 00 74
Agoè Assiyéyé non loin de l'église
des Assemblées de Dieu (Temple
Galilée)
Pharmacie la CHARITÉ
90 65 21 90
A côté du CEG d'Agoè-Nyivé
Pharmacie AEROPORT
96 51 59 74
Route de l'Aéroport SITO
Pharmacie Ste RITA
90 05 09 74
Rue pavée, Doulassamé, face Hôtel
SANA

Les plus de 40 ans vont bien-
tôt, recevoir une troisième
dose de vaccination contre la

COVID-19 au Togo. L’annonce a
été faite par le gouvernement en
marge du Conseil des ministres
tenu, samedi 27 novembre 2021.
Selon le gouvernement, l’adminis-
tration de cette troisième dose
s’inscrit dans la suite logique de la
campagne de vaccination qui est
dans sa phase accélérée et « vient
surtout en réponse “à l’émer-
gence de nouvelles vagues et de
nouveaux variants ».  En effet,

l’Organisation mondiale de la
santé (OMS) a détecté un nou-
veau variant du virus, jugé “in-
quiétant”, d’abord identifié en
Afrique du Sud, puis au Botswana
et aux Pays-Bas, entre autres.

En attendant l’effectivité de la
mesure, le gouvernement a rap-
pelé que « le pays a déjà récep-
tionné près 5 millions de doses de
vaccins et compte aujourd’hui
plus d’un million de doses en ré-
serve et un million de personnes
vaccinées ».

le togo pourrait préconiser
une  troisième dose de vaccin  

Le Togo entend garantir à
l’horizon 2030 un accès uni-
versel à des services énergé-

tiques fiables, durables,
modernes et à un coût aborda-
ble. Pour réaliser cette ambition,
le gouvernement a créé ce 27
novembre 2021 en Conseil des
ministres, le « Fonds Tinga ».
Le mécanisme vise à offrir des
subventions remboursables aux
populations à faible revenu afin
de leur faciliter l’accès aux ré-
seaux électriques.

Le « Fonds Tinga » permettra de
couvrir notamment les frais de
branchement au réseau national
de distribution de l’énergie élec-
trique basse tension ou à un
mini-réseau basse tension, les
coûts de réalisation des travaux
d’installations électriques inté-
rieures basse tension ainsi que
l’acquisition des équipements
électriques nécessaires et des
kits solaires.

Le « Fonds Tinga » vient en com-
plément à d’autres initiatives en
cours telles que le projet Cizo,
une initiative présidentielle
d’électrification rurale à base de
kit solaire individuel et la mise en
service de la centrale photovol-
taïque de Blitta (50MW), de la
centrale thermique Kékéli de
Lomé (65MW) et des mini-cen-
trales solaires à Bavou (Ogou),
Assoukoko (Blitta), Takpapiéni
(Oti-Sud) et Koutoum (Bassar)
pour production globale de 600
Kilowatts Crêtes (kWc) et du
Contour Global (100MW).

La mise en place du Fonds Tinga
intervient au lendemain de la si-
gnature d’un accord de subven-
tion pour l’électrification urbaine
et semi-urbaine entre le Togo et
l’Union européenne (UE) dans le
cadre du Programme d’extension
des réseaux électriques des cen-
tres urbains du Togo (PERECUT).

www.Presidence.gouv.tg

C’est une information qui cir-
cule depuis lundi sur la
toile. La Junte militaire en

Guinée aurait  libéré le dimanche
nuit  l’ancien président Alpha
condé de prison et  l’a placé en
détention à domicile. Il aurait été
transféré à là où réside son
épouse à Djéné kaba. Selon
Dansa Camara depuis la Guinée,
un dispositif sécuritaire colosse ,
siège devant la résidence  de l’an-
cien président alpha condé. Com-
posé d’éléments du groupement
des forces spéciales, de la police

et de la gendarmerie, ce dispositif
selon lui « étrange »,  a été aperçu
par les riverains du domicile il y a
48 heures.

« C’est là qu’Alpha condé a été sû-
rement envoyé ( …) », aurait té-
moigné une jeune. Selon ce
dernier rapporte, Dansa, la pré-
sence d’un dispositif  sécuritaire
de ce genre n’est pas n’et pas une
habitude dans cet endroit. Ce qui
fait croire que le transfert de l’an-
cien président dans la résidence
est une réalité.

Guinée 

alpha condé désormais placé
en résidence surveillée

le « fonds tinga » pour renforcer
l’accès à l’électricité au togo
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societe

Qu’est-ce que la SP-Eau et quelles
sont ses missions ?
Koumayi Assoutoum :  La SP-Eau
par définition, c’est la Société de
Patrimoine Eau et assainissement
en milieu urbain et semi-urbain.
C’est une société d’Etat, parapu-
blique créée en 2011 par décret
pris en Conseil des ministres. La
création de la SP-EAU résulte de la
réforme institutionnelle dans le
secteur de l’eau. 
L’objectif visé par les autorités
étant de créer un cadre propice
permettant d’assurer, à moindre
coût, à un plus grand nombre de
personnes surtout  les couches les
plus défavorisées, l’alimentation
en eau potable et l’accès à un ser-
vice d’assainissement des eaux
usées domestiques. Donc, la SP-
EAU a pour mission de réaliser les
études d’alimentation en eau po-
table et d’assainissement, de faire
une planification des investisse-
ments nécessaires et d’aller à la
recherche des financements qu’il
faut pour réaliser les nouvelles in-
frastructures d’eau potable et
d’assainissement, étendre le ré-
seau, renforcer et renouveler les
infrastructures qui existent. 

Quelle est la différence entre la
Tde et  la SP-EAU ?
Koumayi Assoutoum : La diffé-
rence entre la SP-EAU et la TDE est
claire. Elle réside en les conven-
tions qui régissent les deux struc-
tures. Naturellement quand on

Koumayi Assoutoum  DG de la SP-EAU

« Que chacun  de nous joue  sa part pour Que
l’eau soit véritablement une source de vie »
Dans une interview qu’il a accordée à notre confrère de Eco conscience Tv, que nous reprenons ici  pour
nos lecteurs, Monsieur  Koumayi Assoutoum, DG de la Société de Patrimoine Eau et Assainissement en
milieu urbain et semi-urbain (SP-EAU) au Togo revient sur  sa mission de la société qu’il dirige, les pers-
pectives de la structure entre autres.  Pour  Koumayi Assoutoum  chaque togolais  doit  jouer sa partition
afin que l’eau qui est une vie soit véritablement une source de vie. 

financement énorme, il faut re-
chercher les financements. Nous
avons plein de projets et ces pro-
jets sont en cours de recherche de
financement. Parce que, pour nous
c’est d’aller vers les objectifs fixés
par la feuille de route gouverne-
mentale qui exige de nous, l’at-
teinte de 85% de taux de
couverture d’ici 2025 et l’accès
universel en 2030, c’est-à-dire,
dans toutes les localités, l’on de-
vait avoir de l’eau courante, de
l’eau potable. Et donc, nous avons
plein de projets, des projets qui
sont à la recherche de financement
en milieu semi-urbain ou en milieu
urbain. Entre autres, nous avons
Adéta, kougnowou, Afagnan, nous
avons aussi les grandes aggloméra-
tions semi-urbaines comme Agbé-
louvé et autres. Nous avons plein
de milieux pour lesquels nous
avons introduit des requêtes mais
nous n’avons pas encore eu de re-
tour auprès des partenaires tech-
niques et financiers.

Votre message aux citoyens et ci-
toyennes ?

Koumayi Assoutoum : Un dicton
dit « l’eau c’est la vie », et c’est
vrai. Avant d’arriver ici ce matin,
vous avez dû vous laver, vous avez
bu de l’eau avant d’arriver, et
donc l’eau c’est la vie. Quelle est
cette eau qui est la vie ? C’est plu-
tôt une eau potable, puisque l’eau
c’est la vie et en même temps
c’est la mort. Quand vous prenez
une eau de mauvaise qualité, vous
n’avez pas la vie et quand vous
prenez une eau de bonne qualité,
vous avez la vie. Mais comment

faire pour avoir une eau de bonne
qualité ? Cela dépend aussi de
notre comportement, l’on doit
faire en sorte que cette eau soit
préservée. L’eau que nous utili-
sons pour traiter et donner à la
population en terme d’eau pota-
ble, soit l’on la retrouve dans le
sous-sol, soit l’on la retrouve à la
surface de la terre. 

Mais que ce soit dans le sous-sol
ou à la surface de la terre, c’est
une eau qu’on est appelé à pré-
server pour que la qualité de cette
eau brute qu’on traite ne soit pas
affectée au point où le traitement
ne permet pas d’avoir l’eau de
bonne qualité ou que le traite-
ment ne coûte cher qu’il ne fallait.
Cela veut dire que pour le souter-
rain, l’on va éviter de polluer nos
nappes par nos comportements
avec tout ce qui concerne les
villes, les  fosses septiques qu’on
creuse jusqu’à atteindre la nappe,
les ordures que l’on jette partout.
Et pour tout ce qui concerne les
eaux de surface, dans nos milieux
ruraux maintenant, vous consta-
tez que la plupart c’est de la
mode, l’on utilise les pesticides
pour n’importe quoi que ce soit.
L’on met les pesticides et finale-
ment quand il pleut, ces pesticides
se retrouvent dans l’eau de sur-
face et finalement c’est cette eau
là qu’on est appelé à traiter pour
donner à la population. Vous com-
prenez que chacun de nous a sa
part à jouer pour que l’eau que
nous disons qui est une vie soit vé-
ritablement une source de vie et
non une source de mort, c’est-à-
dire une source de maladie.

parle de l’eau potable en milieu
urbain, on voit la société togolaise
des eaux anciennement connue
sous le nom de la régie nationale
des eaux du Togo. Avec la réforme
et la création de la SP-EAU, les
missions anciennement dévolues
à la TDE sont réparties entre les
deux structures, c’est-à-dire la SP-
EAU et la TDE. Avant la réforme, la
TDE était chargée à la fois de réa-
liser les infrastructures d’eau po-
table et d’en assurer l’exploitation
ainsi que la maintenance. Mais
avec la réforme, la SP-EAU devient
une société concessionnaire et la
TDE se charge essentiellement de
l’exploitation des ouvrages d’eau
potable et d’assainissement. Voilà
la différence majeure entre les
deux structures. La SP-EAU est

une société concessionnaire char-
gée de réaliser les grands ou-
vrages et la TDE est une société
fermière à qui la SP-EAU concède
les ouvrages réalisés et qui assure
l’exploitation. En retour, naturel-
lement, la TDE verse des rede-
vances à la SP-EAU pour faire face
aux investissements. 

Des projets futurs ?
Koumayi Assoutoum : Depuis la
création de la SP-EAU, grâce aux
efforts du gouvernement, avec
l’appui des partenaires techniques
et financiers, la SP-EAU a assuré et
assure encore la maîtrise d’ou-
vrage et plein de projets. 
Comme vous le constatez, les be-
soins sont énormes dans le secteur
de l’eau et cela nécessite aussi un

En Mémoire de Notre très Chère et Regrettée

AKAKPOVI Kossiwa Philomène Siwalon
Née TIKPE

Pieusement endormie dans le Seigneur à la clinique
Les Victorieux 
Le 21 septembre 2021 dans sa 66ème année
La collectivité TCHIDENOU de Solahoué

Togbé Têko ASSIONGBON IV, chef canton d’Anfoin
La famille TCHIKPE du Bénin et du Togo
La famille TIKPE au Bénin, au Togo, en Belgique, en
l’Allemagne, aux USA, en France et du Sénégal
Honorable EZA EKLU, régent du trône de Tovégan
TCHIKPE Kouessi, chef de la famille TCHIKPE
La famille ABI de Tovégan et de Lomé
La famille AKAKPOVI du Togo, du Bénin et à l’étran-
ger
Veuf AKAKPOVI Justin
Les enfants AKAKPOVI Carine et Stéphanie puis les
petits enfants de la défunte
Les familles parentes, alliées et amies
Profondément touchées par les nombreuses
marques de Sympathie et d’affection que vous leur
avez témoignées lors du décès de leur très chère et
regrettée :
AKAKPOVI Kossiwa Philomène Siwalon née TIKPE

Rappelée à Dieu le 21 septembre 2021 dans sa
66ème année
Vous renouvellent leurs sincères remerciements et
vous prient de vous unir d’intention aux funérailles
qui se dérouleront selon le programme ci-après: 

PROGRAMME

Samedi 04 Décembre 2021
17h 00 : veillée de prières et de chants en l’église
des Saints-Martyres de l’Ouganda Tokoin-séminaire
Dimanche 05 Décembre 2021
9h30mn : Messe à l’église des Saints-Martyres de
l’Ouganda Tokoin Séminaire
Maison mortuaire : Maison AKAKPOVI
Rue GATOWOGO, quartier Aflao Gakli (Lomé)
NB : Tout se déroulera dans le strict respect des me-
sures barrières contre la COVID-19.

nécrologie
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Le document a été présenté officielle-
ment à Lomé la semaine dernière par
le représentant du Fonds au Togo,

*_Maximilien Kaffo._*
L’étude revêt un intérêt particulier en
pleine crise sanitaire et avec l’apparition
d’un nouveau variant potentiellement plus
contagieux que le Delta.
Tant qu’une grande partie de la population
mondiale restera non vaccinée, la planète
demeurera exposée au risque de nou-
veaux variants toujours plus destructeurs. 
Toutefois, indique le FMI, par rapport à de
nombreuses autres régions, l’Afrique sub-
saharienne a été plutôt favorisée, les taux
de contamination ayant été relativement
faibles. Cependant, les taux de létalité res-
tent supérieurs à la moyenne mondiale.
La campagne de vaccination en Afrique
subsaharienne a été la plus lente.
La campagne de vaccination décevante
s’explique essentiellement par des pro-

blèmes d’approvisionnement à l’échelle
mondiale et par un accès inégal aux vac-
cins.
Alors qu’environ 12 milliards de doses doi-
vent être produites à travers le monde en
2021, il faudra probablement plus d’un an
avant qu’un nombre significatif de per-
sonnes soient vaccinées en Afrique.
La croissance en Afrique subsaharienne
devrait être de 3,7 % en 2021.

C’est une très bonne chose, souligne le
Fonds, mais la reprise reste modeste par
comparaison avec les autres régions. 
Bonne nouvelle, contrairement à d’autres
pays, le Togo s’est distingué en 2020 par
un léger ralentissement de 1,8%  tandis
que la croissance en 2021 est projetée a
plus de 5%. 
La différence de performance s’explique
par les mesures de soutien du secteur pu-
blic et la résilience de l’économie.

Pour autant, la reprise de la région sera la
plus lente.
Concernant le Togo, selon les prévisions, la
croissance sera de 5,1 % en 2021 puis 5,9
% en 2022. 
La croissance de 2021 a été revue à la
hausse de façon significative à la suite du
rebond observée au niveau de la demande
intérieure au premier trimestre de 2021.
On a notamment enregistré de bonnes
performances au niveau des recettes fis-
cales, de la consommation d’électricité et
des produits pétroliers, et du trafic por-
tuaire et aéroportuaire
Les écarts observés à l’échelle mondiale
devraient perdurer à moyen terme, estime
le FMI.

Outre des perspectives de vaccination très
diverses, la reprise mondiale à deux vi-
tesses témoigne des différences notables
de mesures publiques de soutien.

Un examen plus approfondi de la crise fait
apparaître trois réalités : dans la région, les
écarts se creusent à tous les niveaux.  L’en-
vironnement est de plus en plus difficile et
complexe. La coopération et l’aide interna-
tionale demeurent indispensables.
Les dirigeants des pays d’Afrique subsaha-
rienne sont confrontés à trois enjeux bud-
gétaires majeurs : répondre aux besoins
urgents de dépenses de développement
de la région, maîtriser la dette publique et
augmenter les recettes dans un contexte
où des mesures supplémentaires sont en
général peu appréciées.

Le FMI s’engage à faire en sorte que ses
membres les plus vulnérables bénéficient
d’une aide financière suffisante. L’alloca-
tion de DTS de *_650 milliards de dol-
lars_*, annoncé en août dernier, sera
particulièrement utile pour les pays les
plus vulnérables de la région.

le fmi a publié fin octobre son rapport sur les perspectives
économiQues régionales pour l’afriQue subsaharienne
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